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Le Parlement européen a adopté une résolution sur le cas de Nadia Savtchenko.

Le texte adopté en plénière avait été déposé en tant que résolution commune par les groupes PPE, S&D,
ECR, ALDE, Verts/ALE et EFDD.

Le Parlement européen a demandé la ,libération immédiate et sans condition de Nadia Savtchenko
pilote militaire et députée ukrainienne, qui a été illégalement enlevée par la Russie il y a près d'un an et y
a depuis été détenue en prison. Selon les députés, la détention de Nadia Savtchenko en tant que
prisonnière de guerre en Russie constitue une violation de la convention de Genève et les personnes
responsables de sa détention arbitraire en Russie pourraient faire l'objet de sanctions ou de poursuites
judiciaires internationales.

Rappelant l’état de santé extrêmement fragile de Mme Savtchenko, les députés ont appelé les autorités
russes à permettre à des médecins internationaux impartiaux d'examiner Mme Savtchenko et à veiller à ce
que tout examen médical ou psychologique ne soit réalisé qu'avec l'accord de celle-ci et en tenant compte
du fait qu'elle poursuit une grève de la faim depuis plusieurs mois. La Russie devrait permettre aux
organisations humanitaires internationales de la rencontrer à tout moment.

Le Parlement a demandé :

au président français et la chancelière allemande ainsi que leurs ministres des affaires étrangères
d'évoquer le cas de Nadia Savtchenko lors des prochaines réunions du groupe de contact sur
l'application des accords de Minsk ;
à la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, la
Commission européenne et le Service européen pour l'action extérieure (SEAE) de suivre de près la
situation de Nadia Savtchenko et de tenir le Parlement européen informé des résultats obtenus.
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